
No. 9793

NETHERLANDS
and 

BELGIUM

Agreement amending the regulations governing pilotage on the 
Scheldt and its estuary and on the Terneuzen Canal. Signed 
at Brussels on 12 December 1968

Authentic texts: Dutch and French.
Registered by the Netherlands on 18 August 1969.

PAYS-BAS
et 

BELGIQUE

Conyention modifiant le Règlement relatif au pilotage sur l'Escaut, 
dans les embouchures de ce fleuve et sur le canal de Terneuzen. 
Signée à Bruxelles le 12 décembre 1968

Textes authentiques : néerlandais et français. 
Enregistrée par les Pays-Bas le 18 août 1969.


